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Cette édition du plan voile 2022/2023, a pu se dérouler de manière 
satisfaisante. Sa mise en place a dû faire face à une demande en augmentation 
et il faut remercier l’ensemble des clubs des Bouches du Rhône qui ont 
répondu positivement à ces demandes. Il est à remarquer que le maillage du 
département s’est densifié au point de permettre l’accueil de collèges de 
communes de l’intérieur éloignées des plans d’eau.  
L’indisponibilité du Centre Municipal de voile de Marseille, en raison de 
l’organisation des épreuves voile des J.O. 2024 s’est fait cruellement sentir et a 
exclu les établissements du centre ville. Dans la continuité des années 
précédentes, 2024/2025 peut s’envisager sans grands changements et devrait 
permettre l’accueil de nouveaux collèges. 
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Un engagement des différents acteurs maintenu 
Le Conseil Départemental présent aux côtés du CD Voile 13 et de l’Education 
Nationale a confirmé son engagement dans le plan voile visant à faciliter l’accès 
à la mer pour les collégiens du département alors que le plan aviron a subi 
quelques restrictions. 
Les clubs affiliés adhérents au plan voile ont pleinement apprécié 
l’augmentation du coût de la prestation qu’ils délivrent auprès des collèges. 
 
Un succès évident 
 L’évolution des demandes satisfaites au cours de ces dernières années de 60 en 
2017/2018 elles passent à 90 en 2018/2019, puis à 141 en 2019/2020, et 153 en 
2020/2021, se stabilise autour de 182 en 2021/2022 à 183 en en 2022/2023 et il 
devrait en être de même pour 2023/2024. 
 
Chaque année de nouveaux collèges souhaite bénéficier de la possibilité d’orienter 
les cours d’EPS vers une activité sportive tournée vers la mer, ce qui semble une 
évidence dans un département à vocation maritime. En outre cette possibilité 
accompagne différents projets pédagogiques au sein des établissements et permet 
parfois de pallier l’impossibilité d’accéder à des installations sportives 
 
Ce succès a permis également de soutenir l’effort des clubs par l’apport d’aides en 
équipement octroyées par le Conseil Départemental sous forme d’achat de bateaux  
 
Un remarque cependant sur le fait que certains collèges ont parfois des difficultés à 
respecter leur engagement et donc cela entraine une légère déperdition de modules. 
C’est regrettable car d’autres établissements auraient pu éventuellement bénéficier 
de ces modules. 
 
 
Il est regrettable que la « journée olympique » véritable finale du plan voile n’ait pu 
se dérouler en raison de conditions météo peu favorables. 
 
 
 Quelques élèments notables 
 
Dans les conditions de déroulement de l’édition 2022/2023 il est possible de noter 

- 60 collèges ont pris part au plan voile   

- 168 modules réalisés sur 182 prévus  

- 1344 séances effectuées  

- 3300 collégiens ont été accueillis, pour lors de l’édition 2021/2022 

- 15 structures nautiques affiliées FF Voile. 
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Perspectives 
Au vu de l’expérience des années antérieures, il est possible d’affirmer que le plan 
voile a obtenu l’adhésion de nombreux enseignants d’EPS. La pratique de la voile leur 
a permis d’ouvrir de nouveaux horizons et les atouts pédagogiques qui en découlent 
ne sont plus à démontrer. 
Afin de poursuivre dans cette voie, il convient de renforcer la formation des 
professeurs d’EPS en s’inscrivant dans la suite de ce qui a pu être développé avec l’IA 
et le CD Voile 13.  
Une interrogation forte cependant car si pour le plan 2024/2025 il ne devrait pas y 
avoir de problème particulier, quand sera t’il pour les années suivantes ? 
Nous avons démontré, clubs, CD Voile 13, l’IA tout l’intérêt de ce plan voile collège et 
son impact et il est souhaitable qu’il puisse perdurer dans l’intérêt des collégiens du 
département et pour asseoir le développement de la voile auprès d’un large public.  
 
 
Ayant accepté d’autres responsabilités par ailleurs, je ne serai plus en mesure de 
suivre le plan voile, aussi je tiens à vous remercier, clubs et cadres, pour l’accueil que 
vous m’avez réservé et de la collaboration que nous avons pu établir pour permettre 
au plan voile de progresser.   
Avec vous, je souhaite que cela se poursuivre réellement. 
 
 


